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CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 25 Février 2026 
 

 

Présents : Isabelle ANDRADE - Alain BOLERY - Blandine DUCHON - Yohann DUMONT - Michel 

DURANTIN – Carole FEJARD - Sylvie LAPALUS - Philippe LEVEQUE - Thierry MYARD - Antonio Paulo 

TERROSO.  
 
Absence excusée : TRONCY Claudette (pouvoir à Mme FEJARD Carole) - Michel GAY 

 

Absent : JOLIVET Marion- Marie-Laure BONAFINI 

 

Secrétaire de séance : DUCHON Blandine 

 

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la séance du 27 janvier 2026 qui est approuvé à 

l’unanimité. 

 

I Budget 

 

Monsieur le Maire présente aux conseillers Municipaux le bilan financier 2025 de la commune. 

Il explique que pour l’instant, le Conseil Municipal peut voter le budget prévisionnel 2026 mais pas le 

Compte Financier Unique (ce qui remplace le compte de gestion et le compte administratif) qui n’est 

pas encore disponible avec le trésor Public 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’ affectation de résultats 2025 de la commune 

et le BP 2026 de la commune. 

 

 
 

 

II Vote des taux d’impôts locaux 2025 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers les taux d’impôts locaux  

 

➔ Taxe d’habitation : 8.54 % 
➔ Taxe foncière bâti : 34.31 % 

➔ Taxe foncière non bâti : 34.04 % 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de reconduire à l’identique les taux d’impôts 

locaux 
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IV vote des tarifs 2025 

 

Monsieur le Maire rappelle les tarifs pratiqués actuellement et demande aux conseillers s’ils souhaitent 

en réviser certain : 

 

✓ Location salle des fêtes) 

 

 Particuliers  Associations chandonnaises 

 Chandonnais Extérieur  

Salle complète 
le Week end 

430.00 € 500.00 € 120 € une fois par an puis tarif 
habitant 

Demi-salle 250.00 € 320.00 €  

Location 
Vaisselle 

0.50€ par personne 0.50€ par personne 0.50€ par personne 

Electricité Sur relevé 
0.20 € /kWh 

Sur relevé 
0.20 € /kWh 

Sur relevé 
0.20 € /kWh 

Location demi-tarif du lundi au vendredi sauf veille des jours fériés et jours fériés 

Le lavage des sols et sanitaires est compris : forfait de 3 heures = 90.00 €. 
Une majoration ménage sera appliqué si le forfait 3 heures est dépassé. 

    

 
 

 

Recette location salle des fêtes 2025 : 

 7155.20 € soit 20 locations + électricité (5 locations associations et 15 locations particuliers) 

 

 

Recette location salle des plans 2024 :  

80€ la journée au profit du CCAS avec une gratuité par an pour les associations de la commune 

organisant une manifestation. 

Monsieur le maire rappel aux conseillers municipaux que le nouveau tarif de 90€ la journée qui avait 

été décidé lors du conseil Municipal du 09/04/2025 est effectif depuis le 1er janvier 2026. 

 

Recette salles des plans 2025 : 1280.00 € soit 16 locations 

 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité, de maintenir les tarifs de la salle des fêtes ci-

dessus et de maintenir le nouveau tarif  s’élevant 90€/location à partir du 1er janvier 2027 

concernant la salle des plans  

 

✓ Tarifs Cimetière 

• Concession 15 ans : 15.00 € /m² 

• Concession 30 ans : 30.00 € /m² 

• Case au columbarium 15 ans : 300.00 € 

• Case au columbarium 30 ans : 600.00 € 

• Emplacement d’une plaque au jardin du souvenir 15 ans : 10.00 € 

• Emplacement d’une plaque au jardin du souvenir 30 ans : 20.00 € 

 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité, de maintenir les tarifs ci-dessus concernant les 

concessions du cimetière communal. 
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✓ Tarifs Restaurant scolaire 2025 :  

 

• 3.40 € maternelle  

• 3.60 € primaire  

• 5.50 € pour le tarif majoré (maternelle et primaire en cas de réservation hors délai) 

• 4.50 € adulte extérieur  

• Gratuit pour les agents en service 

 

• Pour info recettes restaurant 2025 : 44422.40 € 

 

• Garderie 0.50€/cession + gratuit pour le 3eme enfant scolarisé 

• Recettes garderie 2025 : 4001.50€ 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité,  décide de maintenir les tarifs restaurant scolaire comme 

mentionné ci-dessus et de maintenir le tarif garderie scolaire comme mentionné ci-dessus à 

partir le la rentrée scolaire de septembre 2026 : 

 

 

VI Questions diverses 

 

 

- Tenu des bureaux de votes (mise en place des permanences pour le 15/03/2026) 

 

 

 

 

Délibérations du 25/02/2026 : 

01-2026-D4 : Affectation de résultats commune 2025 

01-2026-D5 : Approbation BP commune 2026 

01-2026-D6 : Vote des taux d’imposition 2026 

01-2026-D7 : Révision des tarifs de location de la salle des fêtes 6 

01-2026-D8 : Révision des tarifs de location des plans 2026 

01-2026-D9 : Révision des tarifs des concessions du cimetière 2026 

01-2026-D10 : Révision des tarifs du restaurant scolaire et de la garderie 2026 

 

Fin de séance à 22h30 

 
 

 
 

 
Prochain Conseil Municipal à définir  


